
1

Contrat Régional de Solidarité Territorial (CRST)

. Rendez-vous de négociation du CRST avec la Région centre Val de Loire

. Présentation d’un projet d’aménagement d’espaces publics de la commune de Lancé

. Rencontre avec l’Union Commerciale et Artisanale de Vendôme (UCAV) pour recherche de financements
d’un projet de marché de Noël. 
. Point sur les subventions et dossiers CRST à venir avec la ville de Vendôme et Territoires vendômois
. Assistance à la commune de Tréhet pour le dépôt en ligne d’une subvention CRST
. Point avec la Région et les maîtres d’ouvrages publics et privés sur les demandes de solde de subvention
CRST et les demandes de report. 

L'actu du Pays Vendômois
N°27- Juillet 2023

LES PROGRAMMES

Le Comité Syndical du Pays Vendômois a approuvé, à l’unanimité de ses membres, le projet de nouveau
CRST en séance du 5 avril 2023. Ce document, construit à partir des besoins et des priorités du territoire,
des travaux du conseil de développement et des projets recensés auprès des maîtres d’ouvrages publics et
privés a été transmis à la Région Centre-Val-de-Loire pour examen. Au regard des demandes du Pays et
des priorités régionales, la Région a fait part de modifications du projet de CRST lors d’une rencontre le 7
juillet entre M. Dominique ROULLET, conseiller régional et vice-Président délégué au Développement des
territoires et à la contractualisation et Mme Claire FOUCHER-MAUPETIT, Présidente du Pays Vendômois ;
participaient à cette réunion Mme Karine GLOANEC-MAURIN conseillère régionale et déléguée de la
Région au Pays Vendômois, ainsi qu’au titre des services, M. Laurent OLIVIER, directeur de
l’aménagement du territoire à la Région, Mme Tiffanie ROUSSEAU, chargée de mission territorial à la
Région et M. Laurent PINEDA, directeur du Pays Vendômois.

L’enveloppe budgétaire du contrat est maintenue pour un montant de 9 619 000€ pour une durée de 6 ans,
de 2023 à 2029.
La demande du Pays relative au soutien des travaux des parties communes lors de la création de
logements inclusifs n’a pas été retenue, au motif que la Région intervient déjà sur cette action dans le cadre
du contrat Région/Département. Un appel à projet départemental a été lancé mi-juin sur ce thème. À la
demande de la Région, les crédits affectés à ces projets seront donc redéployés sur la même priorité
régionale « Renforcer le maillage rural et Urbain » mesure « Acquisition-réhabilitation logements sociaux ». 
Quelques projets identifiés ont fait l’objet de réaffectations techniques sans effet sur leur éligibilité ou leur
subvention attendue. 

La Région a proposé d’introduire un nouveau cadre d’intervention au titre de la biodiversité, « Création
d’îlots de fraicheur et confort thermique d’été », qui vient compléter les dispositifs de financement.
La Région a décidé de sursoir à la demande du Pays pour un soutien financier des postes de thermiciens
pour de nouvelles missions de conseil en énergies renouvelables.

La maquette budgétaire a été modifiée pour prendre en compte le passage à temps plein du poste
de chargé(e) de mission du Contrat Local de Santé avec une subvention régionale de 30% sur 5 ans.

Zoom
sur Le nouveau CRST
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Qu’est-ce qu’une balade thermographique ?
Accompagnés d’un conseiller énergie, muni d’une caméra infra-rouge, les
participants arpentent les rues du village afin de détecter les sources et les
fuites de chaleur des logements. Les images prises durant la balade, sont
ensuite projetées lors d’une conférence de restitution par le conseiller énergie
qui peut alors proposer les solutions techniques adaptées aux logements
ainsi que les aides financières.

A quoi sert une thermographie ?
La plupart des logements présentent de nombreuses déperditions thermiques
difficiles à quantifier et à déceler : défauts d’isolation, problème d’étanchéité,
ponts thermiques… La caméra thermique permet de détecter toutes les
pertes de chaleur du logement qui occasionnent de l’inconfort et font grimper
les factures d’énergie. Il est alors plus facile d’agir sur les travaux prioritaires
et améliorer la performance énergétique de son logement.
Si vous souhaitez organiser un évènement similaire dans votre commune,
contacter la Plateforme Rénover En Vendômois qui vous accompagnera dans
l’organisation de cet évènement. 

Plateforme REV (Rénover En Vendômois)

Afin de bien nous organiser, nous aimerions avoir une réponse avant le 15 septembre 2023.
Les premières communes volontaires sont : Naveil, Thoré la Rochette et Montoire

Dates disponibles, session hiver 2023/2024 :

Afin d’organiser une nouvelle campagne de sensibilisation des habitants du vendômois aux économies
d’énergies, le Pays Vendômois vous propose d’organiser des balades thermographiques dans vos communes. 

. Comité Technique LIFE « Osons la transition ! », point sur le calendrier et les actions à venir à l’automne.
LIFE Let's Go4Climate

L'ÉNERGIE

. Réunion entre l’ADEME, la Région Centre Val de Loire, Bois Energie 41 et les 4 Pays du Département sur les
besoins en ingénierie d’étude dans le cadre de l’animation multi-ENR du Contrat d’Objectif Territorial
(implantation de chaudières bois, géothermie sur sonde et solaire thermique).
. Dépôt des dossiers de subvention ADEME et FEDER pour les projets de chaufferie bois de Lunay et de la ferme
des Pignons à St-Martin des Bois).
. Consultation de foreurs pour le projet de géothermie sur nappe du Restaurant Le Moris /Auguste Cour Jefferson
à Vendôme. 

Contrat d'Objectif Territorial (COT)
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L'ALIMENTATION

Projet Alimentaire Territorial (PAT)

ÉCONOMIE LOCALE ET PRÉSERVATION DU FONCIER AGRICOLE 
. Participation aux ateliers de co-construction le 6 juillet après-midi concernant la commission foncière
régionale. Cette demi-journée a permis d’échanger avec de nombreux acteurs de la Région Centre-
Val de Loire autour des solutions à mettre en place face aux problématiques prioritaires identifiées en
lien avec le foncier agricole. Plusieurs thématiques ont été abordées telles que : 
        - Comment avoir connaissance des outils et compétences existantes pour agir sur le foncier
agricole ?
        - Création d’un observatoire de données 
        - Leviers financiers pour l’accès au foncier 
Ces thématiques s’articulent avec l’un des objectifs du PAT concernant le maintien du foncier agricole
sur le Pays Vendômois. 

DATES À RETENIR

• 18 septembre 2023 : Journée d’orientation des PAT autour de la thématique « les PAT face au défi
d’une consommation de protéines plus durables » organisée à l’école du Paysage à Blois.
Inscriptions sur le lien suivant avant le 11 septembre : https://www.helloasso.com/associations/inpact-
centre-val-de-loire/evenements/repas-18-septembre 

DÉPART DU PAYS VENDOMOIS
Nous vous informons qu’Oriane MARCADET a quitté ses fonctions de chargée de mission PAT au
sein du Syndicat Mixte du Pays Vendômois le 31 juillet.
Pour toute question concernant le PAT, nous vous invitons à envoyer un mail sur alimentation@pays-
vendomois.org et/ou à contacter le Syndicat Mixte du Pays Vendômois au 02.54.89.12.20.
Avant le recrutement d'un chargé de mission pour le PAT, Laurent PINEDA, Directeur du Pays
Vendômois, assurera l’intérim. 

https://www.helloasso.com/associations/inpact-centre-val-de-loire/evenements/repas-18-septembre
mailto:alimentation@pays-vendomois.org
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DIVERS

Agenda

. 11/09 : 8h30-Réunion de Bureau du Pays Vendômois

. 20/09 : Spectacle "Le Cabaret des Métamorphoses" à 20h au Minotaure de Vendôme dans le cadre du
programme Life Let'sGo4Climate.

NOUS CONTACTER

02.54.89.12.20
7 avenue Gérard Yvon - 41100 VENDÔME

syndicatmixte@pays-vendomois.org
www.pays-vendomois.org

L'ÉQUIPE

. 04/07 : Réunion d'équipe avec la Présidente

. 04/07 : Rencontre des 4 directeurs de Pays de Loir-et-Cher avec l’Observatoire du Loir-et-Cher, point sur
les études de l’Observatoire commandées sur les territoires des Pays (dont mise en place d’un
observatoire de la restauration collective, étude sur les outils de transformation agricole, étude sur les
dynamiques habitat et emploi)
. 04/07 : Comité technique relatif à l’étude pré-opérationnelle habitat de Vendôme
. 05/07 : Réunion du Comité Syndical à 18h30 à la salle des fêtes de Saint-Amand-Longpré
. 10/07 : Réunion de l’équipe du Pays avec M. Philippe LECOMTE, développeur du nouveau site internet
du Pays, pour un point sur les développements et le contenu du site. 

NOUS CONTACTER

Présidente : Claire FOUCHER-MAUPETIT



Directeur : Laurent PINEDA - 02.54.89.12.21 ou 06.85.23.49.72
Assistante : Sabrina BREZOUT - 02.54.89.12.20



Chargés de mission maîtrise d'énergie :

Jérôme DESOEUVRE - 02.54.89.12.23 ou 06.43.54.25.89
Thomas HUBERT - 02.54.89.12.23 ou 06.43.47.54.16



Chargée de mission LEADER : Romane BRÉGEA - 02.54.89.12.22 ou 06.08.48.38.98


